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ARTICLE 12

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’État garde la possibilité de revenir sur les exonérations de cotisations sociales à destination des 
entreprises, listées au préalable par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous proposons, par cet amendement, d’augmenter les recettes en provenance des cotisations 
sociales en ouvrant la possibilité pour l’État de revenir sur les exonérations accordées à certaines 
entreprises.

En 2022, l’ensemble des éxonérations de cotisations sociales s’est élevé à un montant de 73,6 
milliards d’euros contre 37 milliards en 2013. Le coût des allègements généraux a donc plus que 
doublé en moins de dix ans.

La hausse du volume des éxonérations est une perte d’autonomie importante de la Sécurité sociale. 
Techniquement, cette structure financière met en danger l’entièreté de la construction de la 
protection sociale que l’on connaît depuis 1946 : si la Sécurité sociale se met sous la coupe des 
budgets de l’État, elle pourra être plus facilement victime des tentatives d’assèchement que les 
régimes néo-libéraux essaient de mettre en oeuvre, afin de développer des alternatives privées.
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Il est temps de revoir la doctrine sur les mécanismes d’exonération sociale. Nous proposons qu’à 
minima, l’État puisse garder la possibilité de revenir sur des catégories d’éxonérations via décret.


